
Comm. 060 / 2003-07-24 (DNST) 1 / 1

Québec, le 24 juillet 2003

À l’attention des médecins spécialistes en psychiatrie

Rappel sur la Modification n° 32
Tarification des visites

Pédopsychiatrie et gérontopsychiatrie

La Modification n° 32 à l’Accord-cadre a introduit de nouveau codes d’acte de visites
pédopsychiatriques (0 à 18 ans inclusivement) et gérontopsychiatriques (65 ans et plus). Ceux-
ci sont en vigueur depuis le 1er avril 2003. Les nouveaux codes reliés à ces services vous ont
été présentés dans un communiqué émis le 23 avril 2003 (Comm. 016 / 2003-04-23).

L’analyse des demandes de paiement reçues nous indique que plusieurs médecins n’utilisent
pas les bons codes. Nous vous transmettons donc à nouveau la liste des codes à utiliser (voir
Annexe).

IMPORTANT

Tout autre code en rapport avec une visite principale (codes : 8920, 8970, 8980, 8940 et
8989) ou une consultation (incluant la visite principale et le supplément de consultation)
(codes : 8921, 8971, 8981, 8932 et 8991) doit être facturé seulement pour les patients
âgés entre 19 et 64 ans.

Cependant, concernant la visite principale subséquente d’un patient hospitalisé pour des soins
de longue durée, par trimestre, les codes 8832 (CHSCD) et 8947 (CHSLD) doivent être facturés
pour les patients appartenant aux groupes d’âge suivants : 0 à 18 ans et de 19 à 64 ans.

Les validations permettant de vérifier l’exactitude d’un code d’acte en fonction de l’âge du
patient étant implantées, à compter de l’état de compte du 2003-08-29, toute demande de
paiement ne respectant pas ces conditions sera annulée et devra être refacturée. Il en est
de même pour les demandes reçues depuis le 2003-04-01 et qui avaient été prépayées.
Elles seront également annulées et accompagnées du message explicatif 370.

370 : L’âge de la personne assurée est incompatible avec l’acte facturé sur cette ligne.

Source : Direction des services à la clientèle professionnelle

c. c. Développeurs de logiciels de facturation et Agences commerciales de traitement de données - Médecine
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ANNEXE

Pédopsychiatrie ( Patients de 0 à 18 ans )
Cabinet privé

8780 Visite principale pédopsychiatrique (patient de 0 à 18 ans) 51,50 $
------- Supplément de consultation pédopsychiatrique (patient de

0 à 18 ans) 63,50 $
8935 Consultation pédopsychiatrique (incluant la visite principale

pédopsychiatrique et le supplément de consultation
pédopsychiatrique) (patient de 0 à 18 ans) 115,00 $

Centre hospitalier de soins de courte durée
Hospitalisation

8783 Visite principale pédopsychiatrique (patient de 0 à 18 ans) 60,30 $
------ Supplément de consultation pédopsychiatrique (patient de

0 à 18 ans) 34,70 $
8936 Consultation pédopsychiatrique (incluant la visite principale

pédopsychiatrique et le supplément de consultation
pédopsychiatrique) (patient de 0 à 18 ans) 95,00 $

Externe
8787 Visite principale pédopsychiatrique (patient de 0 à 18 ans) 38,30 $
------ Supplément de consultation pédopsychiatrique (patient de

0 à 18 ans) 56,70 $
8937 Consultation pédopsychiatrique (incluant la visite principale

pédopsychiatrique et le supplément de consultation
pédopsychiatrique) (patient de 0 à 18 ans) 95,00 $

Centre hospitalier de soins de longue durée (et centre d’accueil)
8790 Visite principale pédopsychiatrique (patient de 0 à 18 ans) 38,30 $
8791 Consultation pédopsychiatrique (incluant la visite principale

pédopsychiatrique et le supplément de consultation) (patient
de 0 à 18 ans) 95,00 $

Local sous gestion du gouvernement
8795 Visite principale pédopsychiatrique (patient de 0 à 18 ans) 38,30 $
------ Supplément de consultation pédopsychiatrique (patient de

0 à 18 ans) 56,70 $
8914 Consultation pédopsychiatrique (incluant la visite principale

et le supplément de consultation pédopsychiatrique) (patient
de 0 à 18 ans) 95,00 $
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Gérontopsychiatrie ( Patients de 65 et plus )
Cabinet privé

8781 Visite principale gérontopsychiatrique (patient de 65 ans et plus) 51,50 $
------ Supplément de consultation gérontopsychiatrique (patient de

65 ans et plus) 63,50 $
8782 Consultation gérontopsychiatrique (incluant la visite principale

gérontopsychiatrique et le supplément de consultation
gérontopsychiatrique) (patient de 65 ans et plus) 115,00 $

Centre hospitalier de courte durée
Hospitalisation

8784 Visite principale gérontopsychiatrique (patient de 65 ans et plus) 60,30 $
8785 Visite principale gérontopsychiatrique subséquente d’un patient

hospitalisé pour des soins de longue durée, par trimestre
(patient de 65 ans et plus) 60,30 $

------ Supplément de consultation gérontopsychiatrique (patient de
65 ans et plus) 34,70 $

8786 Consultation gérontopsychiatrique (incluant la visite principale
gérontopsychiatrique et le supplément de consultation
gérontopsychiatrique) (patient de 65 ans et plus) 95,00 $

Externe
8788 Visite principale gérontopsychiatrique (patient de 65 ans et plus) 38,30 $
------ Supplément de consultation gérontopsychiatrique (patient de

65 ans et plus) 56,70 $
8789 Consultation gérontopsychiatrique (incluant la visite principale

gérontopsychiatrique et le supplément de consultation
gérontopsychiatrique) (patient de 65 ans et plus) 95,00 $

Centre hospitalier de soins de longue durée (et centre d’accueil)
8792 Visite principale gérontopsychiatrique (patient de 65 ans et plus) 38,30 $
8793 Visite principale gérontopsychiatrique subséquente, par trimestre

(patient de 65 ans et plus) 38,30 $
8794 Consultation gérontopsychiatrique (incluant la visite principale

gérontopsychiatrique et le supplément de consultation) (patient
de 65 ans et plus) 95,00 $

Local sous gestion du gouvernement
8796 Visite principale gérontopsychiatrique (patient de 65 ans et plus) 38,30 $
------ Supplément de consultation gérontopsychiatrique (patient de

65 ans et plus) 56,70 $
8797 Consultation gérontopsychiatrique (incluant la visite principale

gérontopsychiatrique et le supplément de consultation
gérontopsychiatrique) (patient de 65 ans et plus) 95,00 $


